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Objet : Préoccupations au sujet du danger auquel font face les populations civiles du Moyen-Orient.

Monsieur le Haut-Commissaire,

À la suite des informations reçues de l’ACAT-France, je me permets de vous écrire pour vous exprimer mes vives inquiétudes concernant la sécurité des populations civiles au Moyen-Orient et les violations effectives du droit international humanitaire par Israël, les États-Unis et l’Iran.

La guerre débutée entre les États-Unis et Israël d’une part, et l’Iran d’autre part, le 28 février 2026, est un fait d’une gravité sans précédent et entraîne le monde dans une négation toujours plus profonde de la démocratie, du droit international et de la protection des droits fondamentaux. La paix de l’ordre mondial se trouve menacée par ce nouveau conflit qui bafoue les acquis hérités de la Seconde Guerre mondiale.

Les populations sont les premières victimes de cette nouvelle escalade, alors que la population iranienne subissait déjà une vague de répression sans précédent à la suite des récentes manifestations contre le régime iranien. Le droit international humanitaire, à travers la Convention de Genève sur le traitement des civils en temps de guerre (1949), oblige pourtant les puissances impliquées militairement dans un conflit à tout faire pour préserver la dignité humaine des civils. 
 De plus, il convient de rappeler que le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), signé par Israël, l’Iran et les États-Unis, impose des obligations claires en matière de respect des droits fondamentaux des individus, obligations qui doivent être mises en œuvre et respectées dans le cadre de ce conflit.
 
Je vous exhorte, Monsieur le Haut-Commissaire, à faire tout ce qui est en votre pouvoir pour renforcer la surveillance des violations des droits humains, encourager des enquêtes impartiales et mobiliser la communauté internationale pour protéger les populations civiles. Il est crucial de plaider pour un cessez-le-feu immédiat et de favoriser le dialogue entre les parties en conflit.

En vous remerciant par avance de votre attention, je vous prie d’agréer, monsieur le Haut-Commissaire, l’expression de ma haute considération.
